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sITUATIon soCIALe

Un pacte d’intérêt général
Le diagnostic est tardif, mais il est le bon : « c’est sur l’offre qu’il faut agir… 
L’offre crée même la demande », a résumé le président de la république. Il 
est donc officiellement reconnu que seules les entreprises peuvent créer des 
emplois durables assurant l’inversion de la courbe du chômage, sans recourir 
à des contrats financés par des prélèvements fiscaux alourdissant la dépense 
publique. L’augmentation du nombre de demandeurs d’emploi en novembre 
et décembre est venue confirmer la nécessité d’un changement de cap de la 
politique économique suivie au début du quinquennat.

Les principes généraux du pacte de responsabilité ont été fixés. Il convient 
maintenant de concrétiser la teneur et l’ampleur de la baisse du coût du travail et 
de la fiscalité, ainsi que les contreparties attendues par les syndicats. Celles-ci, 
a indiqué le medef, « doivent être un engagement de mobilisation, de moyens et 
non de contraintes supplémentaires ». Pour le coût du travail, un équilibre est 
à rechercher entre les allègements favorisant l’emploi dans les branches à main 
d’œuvre peu qualifiée et ceux favorisant la compétitivité-coût dans les secteurs 
à haute valeur ajoutée.

Toutes les options sont actuellement ouvertes à la concertation sur les deux 
dispositifs retenus de baisse des charges avec, d’un côté, un crédit d’impôt 
(le CICe) et, de l’autre, la suppression de la cotisation familiale acquittée par 
les employeurs. Leurs modalités et leurs effets sont très différents pour les 
entreprises et les finances publiques. outre la sanctuarisation des allègements 
dits Fillon, il semble souhaitable, à ce stade, d’engager sans tarder l’action sur 
la cotisation « famille » et, dans l’immédiat, de laisser fonctionner en année 
pleine le CICe qui était jusqu’à présent seulement une avance sur les impôts 
à venir.

Parallèlement au choc espéré de compétitivité sur les coûts, le retour de la 
confiance de tous « les entreprenants » doit passer par deux autres chocs : 
celui de la simplification des multiples carcans réglementaires qui handicapent 
quotidiennement le fonctionnement des entreprises et celui de la fin de 
l’insécurité juridique génératrice d’une incertitude permanente de l’avenir, 
provoquée par les changements incessants de toutes les législations (fiscalité, 
droit du travail, environnement…).
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situation sociale

1. UNE OPPORTUNITÉ POUR LA CROISSANCE 
ET L’EMPLOI
À l’occasion de ses vœux aux acteurs de l’économie et de l’emploi le 21 janvier, 
le président de la République a précisé le contenu du pacte de responsabilité 
dont il avait dressé les contours lors de sa conférence de presse du 14 janvier, 
après son annonce du 31 décembre. De son côté, après avoir reçu les 
partenaires sociaux, le Premier ministre a indiqué le 30 janvier qu’il attendait 
que ceux-ci lui fassent part « de leurs propositions de méthodes et d’objectifs 
sur les contreparties » dans un délai d’un mois.

Sur le plan des principes, en dépit de l’affirmation qu’« il n’est pas question de 
tourner mais d’accélérer », la démarche présidentielle constitue une évolution 
significative, voire une rupture, au regard des multiples augmentations de 
prélèvements obligatoires des premiers mois du quinquennat. « Il nous faut 
produire plus, il nous faut produire mieux. C’est donc sur l’offre qu’il faut agir. 
Sur l’offre ! Ce n’est pas contradictoire avec la demande. L’offre crée même la 
demande », a déclaré le chef de l’État le 14 janvier devant l’ensemble de la 
presse, ajoutant que la sortie de crise - « sans doute sous-estimée, y compris 
par nous-mêmes » - nécessitait la mobilisation des entreprises « sans 
lesquelles il ne peut y avoir de création d’emplois dans la durée ».

Accueilli favorablement par les organisations patronales, mais de façon 
contrastée par les syndicats (voir plus loin), ce « grand compromis social » 
comporte encore actuellement d’importantes incertitudes. Elles portent 
principalement sur la teneur et l’ampleur de la réduction du coût du travail 
(donc l’avenir du CICE), sur le contenu des contreparties attendues et sur le 
financement des allocations familiales, alors qu’a été réaffirmé un objectif 
d’économies de 50 milliards d’euros entre 2015 et 2017, s’ajoutant aux 
15 milliards prévus en 2014.

La concertation tripartite État-patronat-syndicats, puis « la grande conférence 
sociale de printemps » devraient permettre de définir les modalités précises 
de ce pacte pour lequel le gouvernement engagera sa responsabilité.

une nouvelle politique 
économique

L’idée de contreparties est, en elle-même, paradoxale, comme si le pacte n’était 
pas d’intérêt commun, s’adressant aux entreprises, donc à tous ceux, salariés 
et dirigeants, qui la composent. Les concertations prévues devraient permettre 
de surmonter les divergences entre le patronat et les syndicats, notamment en 
cadrant au niveau interprofessionnel les discussions à mener dans les branches 
sur les perspectives d’emplois et les besoins de formation. L’extrême diversité 
des entreprises (taille, nature de l’activité, exposition ou non à la concurrence 
internationale…) devrait conduire à privilégier au niveau professionnel un dialogue 
économique approfondi destiné à éclairer très objectivement les réalités du terrain 
et les lignes possibles de développement de l’activité, donc de créations d’emplois. 
L’originalité du pacte est d’offrir l’opportunité de sortir des habituels « donnant-
donnant » entre les partenaires sociaux et de donner une impulsion nouvelle au 
dialogue social à partir de diagnostics objectifs et partagés par tous.




